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CAF (Common Assessment Framework) 

Cadre d’auto-évaluation des Fonctions Publiques 
Basé sur le modèle EFQM (www.efqm.org)

1. MODELE CAF

Réforme de l’Etat, Loi Organique des Finances 
(LOLF, août 2001)

 Etre efficient

 Pratiquer la transparence

 Prendre conscience de ses responsabilité

 Etre concerné par le service rendu

Utilisateurs du CAF / pays  août 2010
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Challenge pour les organismes publics

Trouver un équilibre entre les besoins des 
parties prenantes (internes et externes) et 
les exigences des autorités de tutelle 

 2035  
utilisateurs   
dans 38 pays

 16 en France,  
soit 18 e place

Elaborer une fiche 
pratique CAF
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Outils Objectifs

Proposer des 
recommandations 
pour la 
communication

Un logigramme pour une vision globale de 
la démarche

Des conseils extraits du CAF 2006 (3)

 Des conseils pour les rédacteurs et concepteurs 

 Des références bibliographiques de « success stories » en annexe

Pour convaincre, communiquer, former et faciliter la mise en œuvre

Pour promouvoir le CAF

Mettre les outils à disposition sur Internet (4)

 Sensibiliser les utilisateurs potentiels en s’appuyant sur  
le  réseau (France Qualité Publique, CNQP, IMPEQes, 
FAR-MFQ…) (4)

Source : (1)  

Source : (2)  

Des recommandations pour la réalisation de documents de communication 

En France, une utilisation très limitée

Une sélection d’actions prioritaires

Faciliter la mise en 
œuvre du CAF par les 
agents de la fonction 
publique

Assurer sa promotion 
auprès des 
organismes publics

Une Fiche Pratique « Le CAF en 10 étapes »      

Fiche Pratique 1/2
LE CAF EN 10 ETAPES

Processus d’application du CAF Fiche Pratique 2/2LE CAF EN 10 ETAPES 
Conseils d’utilisation

PHASE 1 : Préparation et organisation de l’auto-évaluation

Etape 1 : Décider comment organiser et planifier l’auto-évaluation

Cette étape est destinée à définir les parties de l’organisation qui sont concernées, choisir le système de notation (classique ou affinée) et élaborer un plan
d’auto-évaluation tenant compte de ces éléments.

Etape 2 : Communiquer sur le projet d’auto-évaluation

Le plan de communication définit la cible, le contenu des messages, la fréquence, les outils et les supports de communication.
La communication met l’accent sur les objectifs et les avantages potentiels de l’auto-évaluation afin d’encourager la participation des parties prenantes.

PHASE 2 : Processus d’auto-évaluation

Etape 3 : Constituer un / des groupe(s) d’auto-évaluation

Le groupe d’auto-évaluation doit être le plus représentatif possible de l’organisation. Les participants sont sélectionnés sur leur connaissance de l’organisation
et leurs aptitudes personnelles. L’encadrement peut prendre part au groupe d’auto-évaluation mais ce n’est pas obligatoire.

Etape 4 : Organiser la formation

La formation peut être réalisée en plusieurs étapes. Elle permet :

- d’expliquer les objectifs de l’auto-évaluation et de présenter le CAF

- de se familiariser avec les principes de la qualité, de comprendre comment réaliser une auto-évaluation et atteindre un consensus

- d’identifier les parties prenantes, les produits et services fournis à ces dernières et les processus -clés mis en œuvre

Etape 5 : Entreprendre l’auto-évaluation

Les membres du groupe d’auto-évaluation évaluent individuellement l’organisation et notent les preuves relatives à ses points faibles et ses points forts pour
chaque sous-critère. Ils attribuent ensuite une note selon le système de notation préalablement défini.
A l’issue de cette évaluation individuelle, le groupe se réunit pour définir collectivement les points forts et les points à améliorer et se mettre d’accord sur la
notation finale.

Etape 6 : Etablir un rapport décrivant les résultats de l’auto-évaluation

Le rapport mentionne les points forts et les points faibles pour chaque sous-critère et précise les preuves correspondantes ainsi qu’une note et des pistes
d’améliorations.
L’ensemble des parties prenantes est informé des principaux résultats de l’auto-évaluation.

PHASE 3 : Plan d’amélioration et choix des améliorations prioritaires

Etape 7 : Elaborer un plan d’amélioration

Les actions d’amélioration citées dans le rapport sont classées par ordre de priorité selon des critères permettant d’évaluer leur impact et en fonction de la
stratégie globale de l’organisation.
Les plans d’actions d’amélioration prévoient des solutions alternatives.
Il est vivement conseillé d’intégrer les plans d’actions d’amélioration au processus de planification stratégique de l’organisation.

Etape 8 : Diffuser le plan d’amélioration

Les  actions d’améliorations prévues sont communiquées aux parties prenantes.

Etape 9 : Mettre en œuvre le plan d’amélioration

Chaque responsable d’actions utilise des outils de management de la qualité et de mesure de la performance pour mettre en œuvre et assurer le suivi et
l’évaluation des actions d’amélioration.
L’intégration des membres des groupes d’auto-évaluation les plus motivés dans les équipes en charge des actions d’amélioration peut faciliter la mise en
œuvre de ces dernières et la rendre plus efficace.

Etape 10 : Programmer le prochain exercice d’auto-évaluation

L’utilisation du CAF étant réalisée dans un objectif d’amélioration continue, une nouvelle auto-évaluation permet de faire le bilan des actions d’amélioration
mises en œuvre.

1.- Leadership 5.- Processus 9.- Résultats des 
performances 
clés 

2.- Personnel
6.- Résultats 
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7.- Résultats 
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